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J'ai l'honneur de vous conmiuniquor ci-joint une lettre datée du 
1er mars 1988 qui vous est adressée par M. Jadallah Azouz Talhi, Secrétaire du 
Comité populaire du Bureau populaire pour les relations extérieures. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre comme document officiel de la Commission des droits de l'homme à 
sa quarante-quatrième session, au titre du point 4 de l'ordre du jour. 

Le chargé d'affaires par intérim 

(Signé) Ibrahim-Aziz OMAR 
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Monsieur le Président, 

Une fois de plus, l'entité sioniste a perpétré un crime odieux contre le 
peuple palestinien qui s'insurge actuellement, avec acharnement, contre la 
politique d'occupation, de répression, d'agression et d'extermination dont il 
est quotidiennement victime dans les territoires arabes occupés. 

C'est ainsi que, le lundi 29 février 1988, les forces d'occupation 
sionistes ont mis le feu à une petite cabane du village de Qalqiliya, près de 
la ville occupée de Naplouse, après y avoir regroupé 14 Palestiniens; 
10 d'entre eux ont brûlés vifs et quatre souffrent de brûlures graves. 

Aux mains des factions sionistes, appuyées par l'impérialisme américain, 
le peuple palestinien est victime en permanence de crimes qui visent à 
l'exterminer. Ces factions assassinent des enfants, des jeunes gens et des 
personnes âgées, enterrent des Palestiniens vivants et brisent leurs membres 
et leurs agissements, proscrits par tous les textes et instruments 
internationaux, témoignent des procédés nazis et barbares auxquels a recours 
l'ennemi raciste et sioniste pour combattre le puissant soulèvement du peuple 
palestinien et l'empêcher d'exercer son droit légitime à l'autodétermination 
et de créer un Etat indépendant recouvrant l'ensemble de son territoire 
national. 

Par votre intermédiaire, nous invitons la communauté et l'opinion 
publique internationales, à adopter une position ferme à l'égard de l'entité 
sioniste, à prendre des mesures dissuasives pour l'empêcher de commettre des 
crimes qui dépassent l'entendement et excèdent toutes les limites, à l'isoler 
sur le plan international et à l'expulser de l'Organisation des Nations Unies 
et de toutes les organisations internationales en tant qu'entité illégitime 
dont la politique repose sur l'occupation, l'expansionnisme, le terrorisme, 
l'extermination et la violation des droits de l'homme et de tous les pactes et 
instruments internationaux. 

Le S e c r é j ^ a i r ^ .du _Comijbé _popuJa i re 
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(Signé) Jadallah Azouz TALH1 


